
SERVICE D’URGENCE  
 

  
URGENCE                             911  
  
AMBULANCE                         911  
  
HÔPITAL STE-CROIX                       819-478-6464  
570, rue Hériot                
Drummondville, Qc. 
 
DENTISTE  

Clinique Dentaire Daniel Benoît          819-477-4777 
533 St-Pierre, Suite 205 
Drummonville, Qc. 
 
CHIROPRATICIEN  

Dr. Alain Vaillancourt                     819-474-7443 
4565 Boul. St-Joseph 
Drummondville, Qc. 
 
Thérapeute sportif          819-472-1414 
Luc Sylvain 
 
Physio Santé            819-478-7390 
3525 Boul. St-Joseph 
Drummondville, QC. 
www.physio-sante.com 
 
 

     
 
 



 
 
 
SERVICES HÔTELIERS 

 
  
  
*Hôtel et Suites le Dauphin               819-478-4141  
  600, Boul. St-Joseph              1-800-567-0995  
  Drummondville, Qc.                     Fax 819-478-7549  
 www.le-dauphin.com 
 
Auberge Universel                            819-478-4971  
915, rue Hains                1-800-668-3521  
Drummondville, Qc.          Fax 819-474-6604  
www.bestwestern.com 
 
Quality Suites                     819-472-2700  
2125 rue Canadien              1 866 572-2700  
 Drummondville, Qc.  
www.les-suites.ca 
 
* Recommandé  
 

FLEURISTE  
 

 
  
  
G. Bergeron Inc.                      819-477-4700  
1380 rue Hébert  
Drummondville, Qc. 
www.fleuristebergeron.com 
 



Roses Drummond        819-474-3488 
210 Boul. Lemire,  
Drummondville, Qc.  
www.rose.ca      
 (Ouvert de 9h. à 21h. 7 jours semaine) 
  
 
La santé et la sécurité, un souci de chaque instant à la Maison des 
arts. 
 
 
L’objectif d’un règlement de santé et sécurité est de fournir un environnement 

de travail exempt de risques de blessures et de promouvoir la santé et la 

sécurité dans votre milieu de travail.  La santé et sécurité, c’est la 

responsabilité de tous les employés et des équipes techniques qui nous 

visitent. 

 

Vous devez utiliser les équipements appropriés et suivre les techniques établies 

par l’entreprise pour assurer la sécurité maximale, tant pour vous-même que 

pour votre entourage. Si nécessaire, nous vous demandons de solliciter l’aide 

d’un collègue de travail. 

 

Vous êtes tenu de rapporter immédiatement à votre supérieur toute situation 

qui pourrait être jugée dangereuse.  Tout accident de travail, même mineur, 

doit être immédiatement déclaré à votre supérieur afin que nous puissions agir 

le plus rapidement possible et apporter les correctifs nécessaires. 

 



La direction est consciente de l’importance de la santé et de la sécurité de ses 

employés et il doit en être de même pour vous et ce, en tout temps.   

 

 
 
 


